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DESTINATAIRES :  
Tous les membres du personnel, médecins, gestionnaires et  
comité des usagers de l’Hôpital régional de Saint-Jérôme 

EXPÉDITEURS : 

 
Sylvain Pomerleau, Directeur général adjoint, Programme santé 
physique générale et spécialisée, de l'enseignement et de la 
recherche 

DATE : 1er septembre 2020 

OBJET : 
REPRISE GRADUELLE DES VISITES À L’HÔPITAL 
RÉGIONAL DE SAINT-JÉRÔME LE 1ER SEPTEMBRE 
(AVEC PRÉCISIONS) 

 
 
Le CISSS des Laurentides autorisera les visites dans la majorité des unités de l’Hôpital 
régional de Saint-Jérôme dès le mardi 1er septembre, sous certaines conditions. Des 
mesures strictes de sécurité sont toujours mises en place pour protéger les usagers, les 
visiteurs et les membres du personnel. 

Il sera donc possible de visiter un usager hospitalisé, à l’exception des unités en éclosion et 
de la zone rouge, pour des raisons de prévention. 

Il est recommandé qu’un seul visiteur à la fois soit autorisé auprès de l’usager pour 
un maximum de quatre visiteurs par jour. 

La distanciation physique devra être respectée dans tous les cas. Les visiteurs devront 
suivre plusieurs autres directives, dont celles de se conformer aux heures de visite et de 
respecter exigences de protection (questionnaire de santé, masque et lavage des mains). 

Situations particulières 

Voici quelques précisions : 

 L’unité 3D demeure fermée aux visiteurs puisque l’éclosion est en vigueur. 

 L’unité 5D demeure fermée aux visiteurs puisque l’unité est une zone rouge. 

 Les mêmes modalités spécifiques aux visites à l’urgence et aux soins intensifs 
continuent de s’appliquer. 

 En ce qui a trait aux visites au département d’obstétrique et mère-enfant, aucun 
changement n’est prévu : les accompagnateurs sont admis pendant le séjour.  

 Les visites au Bloc E se poursuivent avec les mesures actuellement en place. 

Enfin, les visites pour des raisons humanitaires demeurent permises dans toutes les unités. 

 

 


